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B, — Résultats.

Les résultats obtenus jusqu'ici sonl très satisfaisants. Nousavons eu

le plaisir do constater à plusieurs reprises une amélioration sensible

dans l'élat moral des détenus que nous avions souvent visités, pendant
leur détention,el que nous avionsplacés à leur sortie de prison.

Nous citerons notamment deux exemples: un jeune Parisien, d'une
famillehonorable, ayant subi plusieurs condamnations, a fait son temps
de prison à Bayonne. firàcc aux dames de l'oeuvre, il a été gardé dans
celle villejusqu'au momentoù on a pu le faire engager et il est, aujour-
d'hui, revenu à dessentiments de probilé et d'honneur. Il doit son relè-
vementmoral à notre o-uvre.

Dernièrement,une jeune fille.,condamnéepour vol, est rentrée dans
sa fainilie, complètement transformée par de sages conseils et par de
bonnes visites; elle se marie ces jours-ci à Briscous,où elle habile.

L'oeuvrea pu récemment rendre la paix el l'union à un ménage séparé
pour adultère; c'est une petite fille issue du mariage des deux époux
séparés, qui a permis de mener à bien leur réconciliation.

C. — Difficultés et solutions.

Laprison cellulaire,de Bayonnene possèdepasd'instituteur ; c'est une
lacune regrettable qu'il serait urgent de combler. Une leçond'une heure

par jour, faiteaux détenus, aiderait puissamment l'oeuvredans ses ten-
tatives de relèvementet adoucirait également le sort des condamnésen
leur apportant une distraction intellectuelleet morale.

Beaucoupdes détenus de Bayonnesont des Basques,presque tous illet-
trés. Il serait facilede leur apprendre au moins à lire et à écrire pendant
le temps de leur détention, qui dure quelquefois assezlongtemps, et on
leur rendrait ainsi un réel service, qui leur permettrait de gagner ensuite

plus facilement leur vie et les garantirait mieux contre la récidive, en
améliorant leur élat moral.

La Trésorièrc,
A BERTRAND.

»

\[\IA\i; (Hérault;.

Société de patronage de la colonie d'Anianc.

Réponse de M. iNAREST

A. — Définition et fonctionnement.

BUT.—La Sociétéde patronage de la colonied'Anianc existe depuis le
moisde juin 1890.
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Son aclion est limitée aux pupillesde cet établissement qui ne reçoit

que des enfants envoyésen correction par applicationde l'article 0 î du

Codepénal; elle s'élend principalementaux jeunes détenus orphelins ou

à ceux appartenant à des famillessans moralité.

VISITES.—La colonie.d'Auiuueest, commetoutes les coloniespéniten-
tiaires, un établissementen commun; le Directeurvoitjournellement les

pupillesà l'atelier, sur les cours ou dan>son cabinet. Lesparents sont
admis à visiter leurs 1-nfanKBienrarement les pupillesreçoivent la vi-
sile de membresde quelque.Soriéléde patronage.

PLACEMENTS.— Le placementdes pupilles dans cettelégion essenticlîe-
menl viticoleesl 1resdifficile.Cependant,par suite de ses relations per-
sonnelles, le Dhvcleur parvientà en opérer de temps à autre. Ouaudil
ne peut le faire pour certains libérés peu intelligentsnu Irop chélifspour
êlre occupésà des travaux-pénihhs. il demande l'appui des Sociélésde

patronage du lieu de leur origine ou leur admission à l'Assistancepu-
blique de leur département.

ENGAGEMENTSI».\NSL'ARMÉE.—Uncertain nombre de pupillesméritants

qu'on ne saurait sans danger rendre à leurs familles sont engagés dans
l'armée avant ou à l'époquede leur libération.

Plusieurs de nos jeunes gens oui été engagés dans les compagnies
d'ouvriers d'artillerie après un examen pratique à l'arsenal de Toulouse.
C'est unavantage considérable,pour ces pupilles, qui pourront se perfec-
tionner dans les divers métiers de mécanicien-ajusteur, forgeron, chau-
dronnier, menuisier ou charron enseignés dans l'éiablissement. Il est

permis d'espérer que, à leur libérationdu servicemilitaire, ils trouveront
facilementà s'occuper dans les ateliers de constructionet pourront ainsi
se créer, par le travail et la bonne conduite, une bellesituation dans la
vie libre.

Tous les pupilles engagés par la colonie d'Anianc onl été admis au

patronage de la Société,desengagésvolonliiircsélevéssousla tutelle admi-
nistrative. Cette Société, dont l'éloge n'est plus à faire, nous prête son
concours précieux dans celte partie de noire mission.

liAiwrniEMENTsETSECOURS.—Les pupilles libérés delà coloniesont ra-

patriésaux frais de l'Administration. La Société n'intervientque pour les
enfants placés auxquels elle donne en supplément divers vêlementsde
travail el, de temps à autre. des secours en espèces. Klle récompense
pécuniairement les engagés par de petits mandats-poste, quand il est
fourni de bonnes notes sur leur compte ou quand ils obtiennent de
l'avancement.

APPUIMORAL.— La Sociétécorrespond avec les pupilles placés ou en-

gagés et les aide de ses conseils. En rapport constant avec les patrons,
elle est tenue au courant de la conduiteet du travail de ses patronnés.
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BUDGET.— Jusqu'ici, le budget de la Société a été alimenté j>ar les

-subventions de l'État.
PÉCULE.— Le pécule de nos jeunes gens leur est remis à leur libéra-

tion. Celui des engagés est converti en livret de caisse d'épargne qui est

adressé à M. le conseiller T. Voisin. Hleur est remis cependant, sur leur

avoir, une petite somme pour leur permettre de parer à leurs premiers
besoins eu arrivant au régiment.

B. — Résultats.

Dans le courant de l'année 1895,15 pupilles ont contracté un engage-
ment volontaire dans l'armée; 8 ont été.placés chez'dcs particuliers; 1 a

été remis à l'Assistance publique,.et enfin 1 a été placé dans un asile

hospitalier aux Irais de:son département.

G. — Difficultés et solutions.

Ainsi qu'il a élé"dit au début, le placement des pupilles dans la région
du Midi est très difficile, le pays étant essentiellement viticole. La

cullure de la vigne ne demande pas un grand nombre de bras, sauf à

l'époque des vendanges. Les propriétaires, fermiers ou métayers, em-

ploient des hommes à la journée et ne se soucient nullement d'avoir des

domestiques qu'il faudrait loger, nourrir, etc. Ils ne veulent pas, d'autre

part, prendre la responsabilité de la garde de.nos jeunes gens, dont

quelques-uns n'ont pas tenu toutes leurs promesses.
Aussi comptons-nous surloul, pour l'avenir, sur les ressources des

centres industriels dans lesquels nous arriverons plus facilement à placer
ceux de nos pupilles qui auront terminé ou tout au moins commencé

sérieusement dans rétablissement ieur apprentissage professionnel.
Quoi qu'il en soit, il serai! à désirer qu'il y eût dans chaque départe-

ment ou dans chaque grand centre une Société de patronage pour le

placement des pupilles méritants qui désirent retourner dans leur pays
d'origine. Ces placements seraient, à mon avis, assez faciles par suite des

relations que les membres de ces Sociétés peuvent avoir avec les proprié-
taires et industriels de leur région.

Le Directeur,
.:.^-\ _V -NAREST.




